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ANNEXE III 
 

RÉCAPITULATIF NOMINATIF DES ÉTATS DE FRAIS DE DÉPLACEMENT ET D’HÉBERGEMENT 

ARTICLE 36 Alinéa C 
DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR NATIONAL 

Année ______ 
 
Date de la session : ____________________ 
 
Composante CFDT, région : ____________________ 
 

NOMS ET PRÉNOMS 
MONTANT 

TOTAL 
DÉPLACEMENT REPAS HÉBERGEMENT 

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 
    

 

Repas 15,25 € 

Nuitée 38,11 € 

Km 0,25 €* 
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DESCRIPTIF DES DÉPENSES PAR NATURE 
ARTICLE 36 Alinéa C 

DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR NATIONAL  
 
 

Année ______ 
 
Composante CFDT ____________________ 
 

Nature des dépenses Montant Observations 

1. Session du :    

Frais de déplacement et d’hébergement   

Frais pédagogiques   

Frais logistiques   

TOTAL 
 
 

 

 

Repas 15,25 € 

Nuitée 38,11 € 

Km 0,25 €* 
*Sans justificatif de carte grise 


